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RAPPORT AU CONSEIL EXÉCUTIF 
 
 

AUTORISATION DE DÉPÔT D’UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
DE L’HÔTEL DU TERRITOIRE DE LA COLLECTIVITÉ DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON 

 
 
La Collectivité Territoriale de Saint-Pierre et Miquelon est actuellement répartie sur 5 sites dans 
la ville. Il est apparu indispensable de réunir tous les services pour offrir aux utilisateurs et aux 
usagers des lieux fonctionnels et conviviaux, qui répondront à leurs attentes en matière de 
qualité de service et qui garantira au personnel de bonnes conditions de travail. 
 
Le projet porte sur la construction d’un bâtiment destiné à accueillir l’Hôtel du Territoire de 
Saint-Pierre et Miquelon. Cette construction est accompagnée par une annexe destinée à la 
maintenance et aux stationnements de véhicules. 
 
Les aménagements extérieurs prévus dans le périmètre du terrain comprennent la réalisation 
d’une plate-forme générale horizontale encastrée au sud dans le talus qui remonte vers la route 
de Galantry, d’un parvis piétonnier d’accès, d’une aire de stationnement et d’un jardin paysager. 
 
Aussi, je vous demande de bien vouloir m’autoriser à déposer la demande de permis de 
construire correspondante. 
 
Tel est l'objet de la présente délibération. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
         Le Président,  

 
 
 
 
        Stéphane ARTANO 
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Conseil Exécutif du 10 mai 2016 
 

 
DÉLIBÉRATION N°116/2016 
 

AUTORISATION DE DÉPÔT D’UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
DE L’HÔTEL DU TERRITOIRE DE LA COLLECTIVITÉ DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON 

 
 

LE CONSEIL EXÉCUTIF DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 
 
VU  la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-mer ; 

 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le Code Local de l’Urbanisme ; 
 
VU la décision n°298/2015 du 8 décembre 2015 attribuant le marché de maitrise d’oeuvre à 

l’entreprise Trace Architectes ; 
 
SUR  le rapport de son Président, 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 

A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 
 
Article 1 : Le Président, ou son représentant, est autorisé à déposer la demande de permis de 
construire de l’Hôtel du Territoire de la Collectivité de Saint-Pierre et Miquelon. 
 
Article 2 : La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité prescrites par la loi et 
sera transmise au représentant de l’État à Saint-Pierre-et-Miquelon. 
 
 

Adopté 
4 voix pour 
0 voix contre 
1 abstention(s) 
Membres du C.E. : 7 
Membres présents : 5 
Membres votants : 5 

Transmis au représentant de l’État 

Le 12/05/2016 
 
Publié le 12/05/2016 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Pour le Président et par délégation,  
Le 1er Vice-Président 

 
 
 

Stéphane LENORMAND 

 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER,  
BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 

Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 
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